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Faut-il revoir l'octroi de la dou
Oui

ble nationalité?

- parti islamo-conservateur au pouvoir en Tur-
quie-, la Diyanet -le ministère turc des cultes - et
le palti socialiste en Belgique. Quand on constate
que 80 % des gens qui votent pour l'AKP votent
pour le PS aux régionales et communales à Bruxel-
les, ça pose question. L'AKP utilise la Diyanet
comme outil de propagande et de contrôle politi-
que de la communauté turque. Ainsi, à S'-Josse ou à
Schaerbeek, si la communauté turque s'avère inté-
grée sur les plans économique et immobilier, elle
apparaît mentalement enfelillée dans un repli
identitaire exacerbé. Ce nationalisme endémique
est entretenu par une vie autarcique dans certains
quartiers via les magasins turcs, les réseaux sociaux
et les médias turcs, dont la télévision, favorables à
l'i\KP. L'intégration haIillonieuse de la commu-
nauté turque en Belgique n'est pas assurée.

• Les ressortissants d'ori-
gine turque devenus belges
sont considérés comme un
réservoir électoral pro-Er-
dogan. Ils fonctionnent
comme s'ils vivaient dans
une énième province tur-
que. L'échec de leur inté-
gration est entretenu par
l'AKP, la Diyanet et les élus
d'origine turque du PS.

Georges Verzin
Conseiller communal et chef de Pouvez-vous préciser l'incidence de la double natio-
groupe pour le MR à Schaerbeek. nalité?
Faut-il, comme le souhaitent certains CD&V,Open-VLD Voici plus de 20 ans, on a modifié le Code de la na-
et la N-VA,revoir l'octroi de la double nationalité? tionalité pour octroyer plus facilement la nationa-
Je souhaite qu'on puisse entamer une réflexion à lité belge à des ressortissants qui gardaient leur na-
cc sujet. Le débat devrait toutefois s'opérer à un ni- tionalité d'origine. L'idée, dont j'étais alors un des
veau européen. Selon moi, les ressortissants d'un promoteurs, était d'accorder le droit de vote à des
Etat membre des 28 de l'Union européenne qui re- r~ssOItissants étra~gers pour faciliter leur intégra-
vendiquent une double nationalité se la verraient tlOn et parcours CItoyen. Permettre plus aisément
octroyer de manière automatique. Par contre, pour la .dou~le . nationalité était un des moyens.
des ressortissants de pays non membres de l'UE AUJourd hm, on ne peut que constater un échec de
on pourrait réfléchir à un octroi de la double natio~ l'intégration d'une partie de la communauté tur-
nalité conditionnel; c'est-à-dire conditionné à l'ad- que. Les ressortissants d'origine turque devenus
hésion du pays d'origine aux principes démocrati- belges sont considérés comme un réservoir électo-
ques et au fait que sa Constitution soit respec- :al ~ro-Erdogan. Ils s'en~agcnt, votent lors des
tueuse des valeurs universelles. Ainsi, le electlOns turques et fonctlOnnent comme s'ils vi-
ressortissant d'un Etat dictatorial qui souhaite ob- vaient dans une énième province turque. Des élus
tenir aussi la nationalité belge devra obligatoire- PS effectuent leur service militaire en Turquie et
ment faire un choix et renoncer le cas échéant à la prêtent serment à son armée. J'ai été choqué de
nationalité de son pays d'origine. voir à Bruxelles les camions et panneaux de 20 m'
" . " , de publicité politique uniquement en faveur d'Er-
Plu~ de la m?lt~e des Tu!cs ont vote e~ fav.e~r d'.un dogan. Cet échec de l'intégration est délibérément

systeme aut.o~ltalre. Stop a la dou.~le natlOn,alIte~am: entretenu par l'Etat turc - à travers l'AKP et la Diya-
tenant. ChOlSlssezsvp. Intenable, a tweete le depute net - et les élus d'origine turque du PS conn ct'
CD&VHendril<Boggaert. Faites-vous, auss~.un.lien ~n- avec l'AKP. Ils œuvrent à l'enfermement men~l ~~
tre le vote des Turcs belges, un probleme d mtegration la communaute" 90 '" des Tu . t ' S h .tl ' .• d . 1 d ..• . 70 l'CSVIvan a c ael-
ep a necesslt~ 1e reVOIra ou~le natlOnalIte?l . beek viennent d'Emirdag, en i\natolie, région ru-

aI' r~pport ~ a commu?-aute ~urque en Be g~que, l'ale la plus favorable à l'AKP. Mes amis d'origine
le vraI probleme est cc trlangle infernal entre 1AKP turque, non AKP, progressistes. dénoncent la mise

'1ejure [...]d'obéir aux lois et à
l'ordre, défendre l'honneur de
l'armée et la fierté du drapeau

turc en les considérant plus
Ï11!-portantsque ma vie, de

sacrifier ma vie le cas échéant à
la patrie et à la république."

Serment militaire turc
En 2010, un article du journaliste Mehmet Koksal

expliquait que des élus belges (députés et conseillers
communaux) effectuaient leur service militaire en

Turquie, Etat dont ils avaient aussi la nationalité. Lors
de la formation, tout soldat prête ce serment.

http://bit.ly/2pwCSN E

sous cloche de la communauté. Sivous ne votez pas
bien, vous êtes, à Bruxelles, considéré comme traî-
tre à la patrie turque. Quand le PS va -t-il sortir de ce
communautarisme débridé? Cela met aussi en évi-
dence le problème - et l'arrêt demandé par le MR -
du financement étranger du culte, ici par le Diya-
net, ailleurs par l'i\rabie saoudite.

Justement, pourquoi Didier Reynders (MR) ne sou-
tient-il pas le CD&V,l'Open-VLDet la N-VAdans la re-
mise en cause de la double nationalité? Pour des rai-
sons électorales vu qu'une bonne partie des Belges à
l'étranger vote MR?
C'est effectivement délicat. Comment revendiquer
le droit des Belges de voter depuis l'étranger si on
le refuse aux étrangers de le faire en Belgique.

Entretien: Thierry Boutte
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• Accorder la double natio-
nalité aux immigrés repré-
sente l'évolution du droit
de la nationalité en Belgi-
que. Cela permet à ces per-
sonnes de mieux s'intégrer
dans le pays d'accueil, avec
également l'idée qu'elles
peuvent cumuler des iden-
tités multiples.

Philippe De Bruycker
Professeur de droit européen à

l'Université libre de Bruxelles (ULB)
Ce week-end, plus de la moitié des Turcs de Belgi-
que ont voté pour le "oui" au référendum en Tur-
quie, accordant des pouvoirs renforcés au prési-
dent Recep Tayyip Erdogan. Suite à ce vote, des
élus belges remettent en question la double natio-
nalité. Qu'en pensez-vous?
Dans un contexte plus général, l'idée d'accorder
la double nationalité à quelqu'un est une idée
de plus en plus valorisée. Elle répond au fait que
certaines personnes ont migré dans leur vie, et
combinent différentes identités. Aujourd'hui,
on peut être à la fois belge et marocain ou belge
et turc. Donc, remettre en question la double
nationalité, c'est finalement aller à l'encontre de
l'évolution du droit de la nationalité en Belgi-
que. Je rappelle tout de même qu'on vit dans un
monde de plus en plus global, où la mobilité est
de plus en plus forte, et où on veut encourager
les identités multiples. Aussi bien pour les im-
migrés que pour nous-mêmes. C'est l'idée, dans
un Etat fédéral comme le nôtre, qu'on peut être
à la fois belge et flamand, belge et wallon, etc.
Dans le débat sur la double nationalité concernant
les Turcs de Belgique, il est aussi question d'inté-
gration. Peut-on à la fois appartenir à une nation
qui défend les droits de l'homme et voter en faveur
d'un renforcement des pouvoirs d'un régime qui est
tout de même connu pour ses dérives autoritaires,
notamment en matière de liberté d'expression?
nn'est pas impossible, sur le plan juridique, de

Des mesures inapplicables

Bernadette Renauld, spécialiste belge du code de la
nationalité et maître de conférences à l'université de
Mons, avance dans "Le Soir" qu'obliger les citoyens à
choisir entre leurs nationalités est inapplicable dans
l'état actuel du code des nationalités: "Le code prévoit
bien des cas de déchéance ou de retrait, mais
certainement pas pour le fait d'être allé voter. A l'avenir, le
législateur belge pourrait décider de modifier le code des
nationalités et forcer à renoncer à sa nationalité d'origine.
Mais ce serait aller à rebours de l'évolution du code depuis
le XIX' siècle. Et cela reviendrait à exclure des populations
entières de l'accès à la nationalité puisque certains pays
refusent que leurs ressortissants abandonnent leur
nationalité au prafit d'une autre. C'est notamment le cas
du Marac."

Non
retirer à quelqu'un une nationalité qui lui a été
accordée. Mais il me semble, dans le cas présent,
que ce ne serait pas évident du tout de retirer la
nationalité belge à un Turc sous prétexte qu'il a
voté, lors d'un réfërendum en Turquie, en fa-
veur du renforcement d'un régime autoritaire.
Déjà le vote est secret. Ensuite, on ne pourrait
pas faire des Turcs de Belgique un cas particu-
lier. Ce serait une discrimination sur la base
d'une nationalité.
Mais la double nationalité n'est-elle pas un frein à
l'intégration?
Il me semble que c'est tout à fait possible d'être
à la fois turc et belge, comme on peut être fla-
mand et belge, européen et belge, etc. Pour la
question de l'intégration, cela me semble rétro-
grade de mettre en cause la double nationalité.
Si l'on retirait la nationalité belge des Turcs de
Belgique, on ne leur retirerait peut-être pas leur
droit de séjour. Quel serait alors le message?
Vous n'êtes pas intégrés en Belgique, mais en
même temps, on les laisse vivre SUI' le territoire
national? Quel curieux message ...Cependant, je
ne veux pas paraître naïf. Il y a des problèmes
réels d'intégration dans la communauté turque
et des tensions extrêmement fortes. Il faut y ré-
pondre d'une manière ou d'une autre. Pour les
cas de discrimination et d'incitation à la haine,
on a des instruments de droit pénal, et il faut
par ailleurs mettre en place une véritable politi-
que d'intégration et de dialogue avec les popu-
lations concernées. Cela me semble beaucoup
plus intéressant que de prendre une mesure
punitive extrême, une mesure humiliante, celle
du retrait de la nationalité.
Vous évoquez le retrait de la nationalité, mais il me
semble qu'ici, le débat sur la double nationalité
pourrait davantage porter sur les conditions d'oc-
troi de la nationalité belge. Ne serait-ce pas néces-
saire de revoir ces conditions d'octroi?
Non, je le répète, accorder la double nationalité
à certaines personnes représente l'évolution du
droit de la nationalité en Belgique. Et ce parce
qu'on veut permettre à ces personnes de mieux
s'intégrer dans un pays d'accueil et parce qu'on
pense qu'elles peuvent cumuler des identités
multiples. Il n'est pas question de vous deman-
der de renoncer à votre nationalité d'origine
pour en acquérir une autre. Imaginez qu'au

moment d'intégrer des Marocains en Belgique,
on leur dirait qu'ils doivent abandonner leur
nationalité d'origine. Ce serait non seulement
très difficile à accepter symboliquement, mais
en plus, cela pourrait poser des tas de problè-
mes juridiques: il ne leur serait plus si facile, par
exemple, de retourner dans leur pays d'origine
ou d'y gérer des biens qu'ils y auraient acquis.

Entretien: Baptiste Erpicum
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